
Compte rendu du Conseil Municipal
Séance du 27 avril 2011

Convocation du 22 avril 2011                                                  Conseillers en exercice :11 
      

L’an deux mil onze, le 27 avril à dix huit heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Bussac-Forêt assemblé en session ordinaire sous la présidence de Mme MATTIAZZO Lise, 
Maire.

Présents     :  Madame Lise MATTIAZZO, Monsieur Laurent DEFAYE, Monsieur Jean-Pierre 
RABEYRIN,  Monsieur  Serge  NAUD,  Madame  Isabelle  LEON,  Monsieur  Thierry 
BOURGEIX,  Madame  Marie-Christine  REDHEUIL,  Madame  Marie-José  LABOUBEE, 
Monsieur François DUPUY, Monsieur Olivier COUREAU.

Absent avec procuration :   Monsieur Jean-François LOIZILLON, procuration à Monsieur 
Thierry BOURGEIX.
   
Secrétaire de séance :   Madame Isabelle LEON

Ordre du jour     :   

- Délibération :

2011-04-27/01 - Compte administratif 2010- Budget Principal
2011-04-27/02 - Compte de gestion 2010 - Budget Principal.
2011-04-27/03 - Affectation du résultat - Budget Principal.
2011-04-27/04-01 – Fixation des taux des taxes directes locales
2011-04-27/04-02 - Budget Primitif 2011 – Budget Principa
2011-04-27/05 - Compte administratif 2010- Régie transport scolaire.
2011-04-27/06 - Compte de gestion 2010 - Régie transport scolaire. 
2011-04-27/07 - Affectation du résultat - Régie transport scolaire.
2011-04-27/08 - Budget Primitif 2011 – Régie transport scolaire. 
2011-04-27/09 - Compte administratif 2010- Lotissement Les Sards.
2011-04-27/10 - Compte de gestion 2010 - Lotissement Les Sards.
2011-04-27/11 - Affectation du résultat - Lotissement Les Sards.
2011-04-27/12 - Budget Primitif 2011 – Lotissement Les Sards. 
2011-04-27/13 - Compte administratif 2010- Lotissement Garceau.
2011-04-27/14 - Compte de gestion 2010 - Lotissement Garceau.
2011-04-27/15 - Affectation du résultat - Lotissement Garceau.
2011-04-27/16 - Budget Primitif 2011 – Lotissement Garceau
2011-04-27/17  -  Demande  de  subvention  Dotation  Equipement  Territoires  Ruraux 
(D.E.T.R) -  Aménagement d'un espace public, touristique et ludique. (Jardin du Ri)

- Informations – Comptes rendus et questions diverses



I. Budget principal de la commune

a)   Compte administratif 2010  - délibération 2011-04-27/01  

Considérant  la  présentation  du  compte  administratif  dressé  par  Madame  Le  Maire  pour 
l’exercice 2010 ;

Considérant les principales données :

RESULTAT
CA 

2009
VIREMENT A 

LA SF

RESULTAT 
DE

L'EXERCICE
2010

RESTES A
REALISER

2010
SOLDE DES 
RESTES A 
REALISER

CHIFFRES A  
PRENDRE EN 

COMPTE POUR
L'AFFECTATION
DE RESULTAT

 Dépenses

INVEST 136 201.37 €
 

42 859.78 € 262 677.00 € -153 639.00 € -246 980.59 €
 109 038.00 €

FONCT 109 200.77 €  308 682.89 € Recettes  
417 883.66 €

  

Madame le Maire quitte la séance. M. Naud adjoint est nommé président de séance.

Considérant que le Conseil Municipal constate pour la comptabilité principale les identités de 
valeurs avec les indications du compte de gestion provisoire relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Vote :  Pour :  10    contre : 0          Abstention : 0

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres présents, vote et arrête les résultats définitifs 
tels que résumés ci-dessus.

b)   Compte de gestion 2010  - délibération 2011-04-27/02  

Le Conseil Municipal :

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2010 et les décisions modificatives 
qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 
mandats,  le  compte  de  gestions  dressé  par  le  Receveur  accompagné  des  états  de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du passif,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril  2011 ;

Après s’être assuré que le Receveur a repris  dans ses écritures le montant  de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2009 celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2010 en  ce  qui  concerne  les  différentes 
sections budgétaires ;



Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Apres avoir procéder au vote :      
 Pour : 10     Contre : 1        Abstention : 0

Le conseil Municipal à la majorité des membres 

− déclare  que  le  compte  de  gestion  dressé,  pour  l’exercice  2010,  pour  le  budget 
principal  de  la  Commune,  par  le  Receveur  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 

c) Affectation du résultat    - délibération 2011-04-27/03  

Le conseil municipal réuni sous la présidence de  Mme MATTIAZZO Lise
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2010

     Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2010
 Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES CHIFFRES A  
CA LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A PRENDRE EN 

2009 2010 2010 REALISER COMPTE POUR
   L'AFFECTATION
   DE RESULTAT
  Dépenses   

INVEST 136 201.37 €
 

42 859.78 € 262 677.00 € -153 639.00 € -246 980.59 €
 109 038.00 €

FONCT 109 200.77 €  308 682.89 € Recettes  
417 883.66 €

  

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération
d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en
priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement, 

Décide d'affecter le résultat comme suit :

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12 2010  0.00 €
Affectation obligatoire :      
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 246 980.59 €
   
Solde disponible affecté comme suit :   
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)  0.00 €
Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  170 903.07 €
   
Total affecté au c/ 1068 :  246 980.59 €
    
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12 /2010   
Déficit à reporter (ligne 002)     0.00 €

Vote :    Pour : 10            Contre : 0             Abstention : 1

d) Fixation des taux des taxes directes locales    - délibération 2011-04-27/04-01  

Vu la reforme de la fiscalité locale, le coefficient de revalorisation des valeurs locatives et 
l’état fiscal 1259 ;



Vu le vote des taux :
    Pour : 8              Contre : 1                Blanc : 2
Le Conseil Municipal à la majorité des votes : 
-décide de fixer le taux de la taxe d’habitation à : 10.21 %.
-décide de fixer le taux de la taxe foncière non bâties à : 28,93 %.
-décide de fixer le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties à : 5,33 %.
-le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)  est de : 19,32 %.

e) Budget primitif 2011    - délibération 2011-04-27/04-02  
   
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-2 et L 1612-
3 ;

Le Conseil Municipal vote le budget de l’exercice 2010 au niveau du chapitre pour la section 
de fonctionnement et au niveau de l’article pour la section d’investissement avec les chapitres 
« opérations d’équipement ».

Section de fonctionnement
Dépenses Recettes
1 498 848.07 1 327 945.00

R002    170 903.07
Total 1 498 848.07 1 498 848.07

Section d’investissement
Dépenses Recettes
   876 385.07  1 123 365.66

Restes à réaliser    262 677.00      109 038.00
D001      93 341.59
Total 1 232 403.66  1 232 403.66

Total du budget 2  731 251.73  2 731 251.73

Pour: 5     Contre: 1    Abstention : 5

Le Conseil  Municipal,  à la majorité  des membres,  vote et  arrête le budget  principal  aux 
résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

II. Régie des Transports Scolaires

a) Compte administratif 2010  - délibération 2011-04-27/05

Considérant  la  présentation  du  compte  administratif  dressé  par  Madame  Le  Maire  pour 
l’exercice 2010 ;
Considérant les principales données :

Libellés Fonctionnement 
dépenses recettes

Opérations de 
l’exercice

19 653.10 57 739.55

R001 33 339.55
Investissement 

dépenses recettes
Opérations 

de l’exercice
11 618.00

R001 11 618.00
Total Cumulé 64 610.65 69 357.55



Madame le Maire quitte la salle,
M. NAUD adjoint est nommé président de séance,
Considérant que le Conseil Municipal constate pour la comptabilité principale les identités de 
valeurs avec les indications du compte de gestion provisoire relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Vote :  Pour :  7   - contre : 0          Abstention : 3

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres, vote et arrête les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus.

b)   Compte de gestion 2010  - délibération 2011-04-27/06  

Le Conseil Municipal :

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2010 et les décisions modificatives 
qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 
mandats,  le  compte  de  gestions  dressé  par  le  Receveur  accompagné  des  états  de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du passif,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril  2011 ;

Après s’être assuré que le Receveur a repris  dans ses écritures le montant  de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2009 celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2010 en  ce  qui  concerne  les  différentes 
sections budgétaires ;

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Apres avoir procéder au vote :
           Pour : 7    Contre : 0        Abstention : 4

Le conseil Municipal à la majorité des membres 

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2010, pour le budget principal de la 
Commune,  par  le  Receveur  visé  et  certifié  conforme  par  l’ordonnateur,  n’appelle  ni 
observation, ni réserve de sa part ;

c) Affectation du résultat    - délibération 2011-04-27/07  

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril 2011 ; 
Constatant que le compte administratif présente un excèdent de fonctionnement de 4 746.90 
euros ;

Vu le résultat du vote :
      Pour : 7            Contre : 1           Abstention : 3

Le Conseil municipal, à la majorité des membres, décide d’affecter le résultat comme suit :



Compte Administratif 2010  Voté le 27 /04/2010
Résultat de fonctionnement 2010 
A Résultat de l’exercice
B Résultat antérieur reportés
C Résultat à affecter = A+B (hors reste à 
réaliser)

     38 086.45
     33 339.55

Résultat 2010     + 4 746.90

Besoin de financement F
AFFECTATION = C
excèdent de fonctionnement reporté      + 4 746.90

d) Budget annexe 2011   - délibération 2011-04-27/08  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-2 et L 1612-
3 

Le Conseil Municipal vote le budget de l’exercice 2011 au niveau du chapitre pour la section 
de fonctionnement et au niveau de l’article pour la section d’investissement avec les chapitres 
« opérations d’équipement ».

Section de fonctionnement
Dépenses Recettes
46 746.90 42 000.00

D001 4 746.90
Total 46 746.90 46 746.90

Section investissement 
0 0

       Pour : 4     Contre : 3   Abstention : 4

III. Lotissement Garceau

a) Co  mpte administratif 2010  - délibération 2011-04-27/09  

Considérant  la  présentation  du  compte  administratif  dressé  par  Madame  Le  Maire  pour 
l’exercice 2010 ;
Considérant les principales données :

Libellés Fonctionnement 
dépenses recettes

Opérations de 
l’exercice

0

R001

Investissement 
dépenses recettes

Opérations de 
l’exercice

R001 31 645.39
Total Cumulé 31 645.39



Madame le Maire quitte la salle, M. NAUD adjoint est nommé président de séance,
Considérant que le Conseil Municipal constate pour la comptabilité principale les identités de 
valeurs avec les indications du compte de gestion provisoire relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Vote -   Pour :  5   - contre : 3          Abstention : 2

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres, vote et arrête les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus.

b)   Compte de gestion 2010  - délibération 2011-04-27/10  

Le Conseil Municipal :

Après  s’être  fait  présenter  le  budget  primitif  de  l’exercice  2010  et  les  décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestions dressé par le Receveur accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du passif,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril 
2011 ;

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2009 celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant  sur l’ensemble  des  opérations  effectuées  du 1er janvier  2010 au 31 décembre 
2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ;

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Apres avoir procéder au vote :
         Pour : 6    Contre : 3        Abstention : 2

Le conseil Municipal à la majorité des membres 

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2010, pour le budget principal 
de la Commune, par le Receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part ;

c) Affectation du résultat    - délibération 2011-04-27/11  

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril 2011 ; 
Constatant que le compte administratif présente un excèdent de fonctionnement de 31 645 .39 
euros.

Le Conseil municipal, à la majorité des membres, décide d’affecter le résultat comme suit :



Compte Administratif 2010 / VOTE LE 27 AVRIL 2011
Résultat de fonctionnement 2010
A Résultat de l’exercice
B Résultat antérieur reportés
C Résultat  à  affecter  =  A+B (hors  reste  à 
réaliser)

0
 31 645,39
 31 645,39

D Solde d’exécution d’investissement 2010  
E Solde des restes à réaliser  d’investissement 
2010
Besoin de financement F
AFFECTATION = C
1)  Affectation  en  réserves  R  1068  en 
investissement
G=au  minimum,  couverture  du  besoin  de 
financement F
2) H reports en fonctionnement R 002
EXCEDENT REPORTE R001 31  645.39
DEFICIT REPORTE D 002

d) Budget annexe 2011   - délibération 2011-04-27/12  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-2 et L 1612-
3 

Le Conseil Municipal vote le budget de l’exercice 2011 au niveau du chapitre pour la section 
de fonctionnement et au niveau de l’article pour la section d’investissement avec les chapitres 
« opérations d’équipement ».

Section de fonctionnement
Dépenses Recettes
31 645.39 31 645.39

D001

Section investissement 
Dépenses Recettes
31 645.39

31 645.39
Total du budget 63 290.78 63 290.78

       Pour : 4     Contre : 5   Abstention : 2

Le conseil Municipal à la majorité des votes n’approuve pas le budget 

IV. Lotissement les Sards

a) Co  mpte administratif 2010  - délibération 2011-04-27/13  

Considérant  la  présentation  du  compte  administratif  dressé  par  Madame  Le  Maire  pour 
l’exercice 2010 ;
Considérant les principales données :

Libellés Fonctionnement 
dépenses recettes

Opérations de 
l’exercice

3299.26 3299.26

R001



Madame le Maire quitte la salle,
M. NAUD adjoint est nommé président de séance,
Considérant que le Conseil Municipal constate pour la comptabilité principale les identités de 
valeurs avec les indications du compte de gestion provisoire relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Vote -   Pour :  5   - contre : 3          Abstention : 2

Le Conseil Municipal, à la majorité des membres, vote et arrête les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus.

b) Co  mpte de gestion 2010  - délibération 2011-04-27/14  

Le Conseil Municipal :

Après  s’être  fait  présenter  le  budget  primitif  de  l’exercice  2010  et  les  décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestions dressé par le Receveur accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif et l’état du passif,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril 
2011 ;

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2009 celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant  sur l’ensemble  des  opérations  effectuées  du 1er janvier  2010 au 31 décembre 
2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire.

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ;

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Apres avoir procéder au vote :
         Pour : 5    Contre : 1     Abstention : 5

Le conseil Municipal à la majorité des membres 

- déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2010, pour le budget principal 
de la Commune, par le Receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part ;

Investissement 
dépenses recettes

Opérations de 
l’exercice

290.26 3009.00

R001 19 882.99
Total Cumulé 23 472.51 6 308.26



c) Affectation du résultat    - délibération 2011-04-27/15  

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de l’exercice 2010, le 27 avril 2011 ; 
Constatant que le compte administratif présente un excèdent de fonctionnement de 31 645 .39 
euros.

Le Conseil municipal, à la majorité des membres, décide d’affecter le résultat comme suit :

d) Budget annexe 2011   - délibération 2011-04-27/16  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-2 et L 1612-
3 

Le Conseil Municipal vote le budget de l’exercice 2011 au niveau du chapitre pour la section 
de fonctionnement et au niveau de l’article pour la section d’investissement avec les chapitres 
« opérations d’équipement ».

Section de fonctionnement
Dépenses Recettes

                5 000 5 000
D001 17 164.25
Total

Section investissement 
0           17 164.25

Total du budget              22 164.25            22 164.25

       Pour : 4   Contre : 3   Abstention : 4

Résultat de fonctionnement 2009
A Résultat de l’exercice
B Résultat antérieur reportés
C Solde des restes à réaliser
C Résultat  à  affecter  =  A+B  (hors  reste  à 
réaliser)

0
0

0

D Solde d’exécution d’investissement - 19 882.97
E Résultat antérieur reporté     2 718.74
Besoin de financement F
AFFECTATION = C
1)  Affectation  en  réserves  R  1068  en 
investissement
G=au  minimum,  couverture  du  besoin  de 
financement F
2) H reports en fonctionnement R 002
DEFICIT REPORTE D 001  - 17 164.25



V.  Demande  de  subvention  Dotation  Equipement  Territoires  Ruraux 
(D.E.T.R)  -  Aménagement  d'un  espace  public,  touristique  et  ludique.
(Jardin du Ri)

   Délibération 2011-04-27/17  

Mme Maire  informe le  Conseil  Municipal  que la  loi  de  finances  2011 a  crée la  dotation 
d'équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  issue  de  la  fusion  de  la  dotation  globale 
d'équipement (DGE) et de la dotation de développement rural (DDR).

Mme le Maire informe que compte tenu des critères d’attribution de cette dotation , le projet 
d’aménagement d’un espace public touristique et ludique ( jardin du Ri) à coté du bâtiment 
Place du Champ de Foire  peut être subventionné au titre de la DETR.

Plan de financement prévisionnel     :  
  
Coût de l’opération :                                                       108 065.07 € HT
Taux de base DETR 25% + Bonification 8 % :                35 661.46 euros
Part Conseil Général sollicité (Fond de revitalisation) :   15 916.64 euros
Part Conseil Général sollicité (Amendes de police)     :   12 851.00 euros
Part Région accordé (FRIL)                                          :   15 000.00 euros
Fonds propres                                                                :   28 635.97 euros

 Le projet de cette opération (APD) ayant été validé par l'assemblée délibérante en   séance du 
17 février  2011,  le  Conseil  Municipal  sollicite  auprès  des  services  de  l’Etat  un  concours 
financier au titre de la D.E.T.R.

     Pour : 7         Contre :  2            Abstention :  2
 Le conseil  municipal  à la  majorité  des membres  autorise  Madame le  Maire  à  signer  les 
dossiers de demande de D.E.T.R ainsi que les documents nécessaires à la poursuite de ce 
dossier.

VI.   - Informations – Comptes rendus et questions diverses  

M. BOURGEIX rappelle aux membres du conseil municipal la demande de Mme LARREUR 
visant à racheter les murs de son local de coiffure.  Mme le Maire propose de mettre cette 
question à l'ordre du jour lors du prochain conseil municipal. M. BOURGEIX précise qu'il ne 
participera ni au vote ni au débat sur ce sujet.

Mme le Maire indique que lors des travaux de réfection du clocher de l'église, l'entreprise 
BRET a signalé la nécessité d'une restauration de la toiture sur la partie abside.
Sur ce point, une demande de subvention sera examinée.

M. BOURGEIX fait part des remerciements de M. Jean ANDRIEUX pour le vin d'honneur 
offert par la municipalité lors de la cérémonie organisée par le club de football en l'honneur de 
Mme Jeannine ANDRIEUX.

La séance est levée à 19h45



SIGNATURES

MATTIAZZO Lise DEFAYE Laurent RABEYRIN Jean-Pierre
        

NAUD Serge LEON Isabelle  BOURGEIX Thierry
            

     REDHEUIL Marie-Christine                 LOIZILLON Jean-François      
                                 absent

LABOUBEE Marie-José          DUPUY François COUREAU Olivier
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